
 COMMUNE DE ST PARDOUX LA CROISILLE 

PROCES VERBAL   DU  CONSEIL MUNICIPAL  DU  11 DECEMBRE 2017 

 
Conseillers présents : ALBARET Dominique, FAISY Gérard,  ADNOT Claudine, MIGINIAC Christian,    

FAUCHE Cécile,  PLAS Emilie 
Excusés : PEYRAMAURE Claire (procuration à Claudine Adnot) , JANICOT Arnaud 
Absents : PECHADRE-MONTANDON Stéphanie, PETIT Yann, 
Claudine Adnot  est nommée secrétaire de séance. 
Ordre du jour : 

 Recrutement et rémunération d’un agent recenseur 

 Modification statutaire  la communauté d’agglomération de  Tulle Agglo : compétence « assainissement » 

  mise à disposition des services techniques et administratifs de la commune au bénéfice de la compétence « 

assainissement » de la communauté d’agglomération. 

 Adressage : demande de subventions 

 Subventions DETR projets 2018 

 Questions diverses  
 

Approbation du compte rendu du précédent conseil 

Monsieur le Maire ouvre la séance par la lecture du procès verbal du 21 novembre  2017 : PV approuvé 

 

Recrutement et rémunération d’un agent recenseur 
2017/48   Présents : 6 Votants : 7  Pour :  7 contre :  0 abstentions :0 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que le recensement de la population aura lieu du 18 janvier 2018 au 

17 février 2018. 

A cette fin, il convient de désigner un agent recenseur.  Monique Roubertou  s’est portée candidate. 

Monsieur  le Maire propose de rémunérer l’agent recenseur à hauteur de la dotation forfaitaire accordée par 

l’INSEE à la commune lors du précédent recensement soit 493€ net et de l’indemniser pour les frais kilométriques 

occasionnés au  taux en vigueur ( arrêté du 26 aout 2008.) 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de recruter Monique Roubertou en tant que vacataire pour 

assumer les foncions d’agent recenseur et accepte les propositions du Maire quant à la rémunération. 

 

Modification statutaire  la communauté d’agglomération de  Tulle Agglo : compé-

tence « assainissement » 

2017/49   Présents : 6 Votants : 7  Pour :  7 contre :  0 abstentions :0 
Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier les articles L.5211-17,  

L.5211-20, 
Vu les statuts de Tulle agglo actuellement en vigueur, 

Vu la loi n°2015-991 Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 et notamment 

son article 68, 

Considérant que les EPCI à fiscalité propre doivent se mettre en conformité avec les dispositions issues de la loi 

NOTRe, pour les compétences relatives à l’eau et à l’assainissement, avant le 1
er
 janvier 2018, 

Vu la délibération du conseil communautaire n°1.1 en date du 16 novembre 2017 visant à modifier les statuts, en 

supprimant la mention « SPANC » sous la compétence « assainissement » afin d’assumer la totalité de la 

compétence assainissement (collectif et non collectif) au 1
er
 janvier 2018, 

Vu le courrier du Président de Tulle agglo en date du 17 novembre 2017, portant notification de la délibération 

précitée modifiant les statuts, 

Considérant qu’il revient aux conseils municipaux des communes membres de Tulle agglo de se prononcer sur ces 

modifications statutaires dans un délai de 3 mois suivant notification, 

Après en avoir délibéré, 

1°) Approuve la modification dans la rédaction des statuts de la communauté d’agglomération Tulle agglo 

suivante : 

- compétence « assainissement » à compter du 1
er
 janvier 2018 

2°) Approuve la modification des statuts de Tulle agglo qui en résulte, conformément au projet ci-annexé. 

3°) Charge le maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et au Président de Tulle agglo. 

 

 

 

 



Mise à disposition des services techniques et administratifs de la commune au béné-

fice de la compétence « assainissement » de la communauté d’agglomération 

2017/50   Présents : 6 Votants : 7  Pour :  7 contre :  0 abstentions :0 
Le transfert de la compétence assainissement entraîne par principe le transfert du service ou de la partie de service 

chargé de sa mise en ouvre. Toutefois, dans le cadre d’une bonne organisation des services, les communes 

membres de l’agglo ont décidé de conserver, la totalité du service affecté à la compétence concernée par ledit trans-

fert. 
Dans ce cadre, il est proposé de permettre la mise à disposition des services techniques et administratifs de la com-

mune au bénéfice de la compétence « assainissement » de la communauté d’agglomération. 
Monsieur le Maire fait part au conseil de l’avis favorable du comité technique du centre de gestion du 06 décembre 

2017 pour la mise à disposition des services techniques et administratifs de la commune au bénéfice de la 

compétence « assainissement » de la communauté d’agglomération. 
Monsieur le maire donne lecture de la convention de mise à disposition Le conseil municipal, après en avoir 

délibéré, approuve cette convention et autorise le maire à la signer. 

 

Adressage : demande de subventions 
2017/51   Présents : 6 Votants : 7  Pour :  7 contre :  0 abstentions :0 
Monsieur le Maire expose l’intérêt d’établir un plan d’adressage de la commune (numérotage et dénomination des 

voies). En effet, une meilleure identification des lieux dits et des maisons faciliterait à la fois l’intervention des 

services de secours mais également la gestion des livraisons en tous genres. En particulier, Monsieur le Maire ex-

plique que cet adressage constitue un pré-requis obligatoire pour le déploiement de la fibre optique, en permettant 

notamment la localisation de 100 % des foyers corréziens et facilitant ainsi la commercialisation des prises. 
La dénomination et le numérotage des voies communales relèvent de la compétence du Conseil Municipal qui, 

dans le cadre de ses attributions prévues par l’article L.2121- 29 du CGCT, règle par ses délibérations les affaires 

de la commune. 

En vertu de l’article L.2213-28 du CGCT, «Dans toutes les communes où l’opération est nécessaire, le numérotage 

des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L’entretien du numérotage est à la charge 

du propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles». 

La dénomination et le numérotage constituent une mesure de police générale que le Maire peut exercer pour des 

motifs d’intérêt général. Par la suite, le Conseil Municipal sera amené à se prononcer sur la dénomination et le nu-

mérotage des voies. 
Le coût de cette opération est estimé à 9306 € HT, pour laquelle un financement public à hauteur de 70 % ou 80% 

maximum est attendu (CD19 et DETR). 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- de valider le principe général de dénomination et numérotage des voies de la commune, 

- d’autoriser l’engagement des démarches préalables à la mise en œuvre de la dénomination et du numérotage des 

voies. » 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré  

- approuve le projet d’adressage 

- sollicite la  subvention du conseil départemental de 40%  et la  subvention DETR de 30% 

- arrête le plan de financement suivant : 

Estimation des travaux :  9 306€ 

Subvention conseil départemental : 3722.40€ 

Subvention DETR : 2 791.80€ 

Autofinancement :   2 791.80 € 

 
Subventions DETR projets 2018 

Restauration mezzanine de l’église 
2017/52   Présents : 6 Votants : 7  Pour :  7 contre :  0 abstentions :0 
Monsieur le Maire informe le conseil que la mezzanine dans l’Eglise est en très mauvaise état et devient dange-

reuse. Il propose au conseil de la restaurer.  Le cout de cette opération est estimée à  4295 €  subventionnable  à 

hauteur de  60%  par le conseil départemental au titre du patrimoine architectural (ENP MH)  et par l’Etat (DETR)  

à hauteur de 20% au titre du petit patrimoine rural non protégé. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré  

- approuve  ce  projet 

- sollicite la  subvention du conseil départemental de 60%  et la  subvention DETR de 20% 

- arrête le plan de financement suivant : 

Estimation des travaux :  4295  € 

Subvention conseil départemental :  2577 € 

Subvention DETR :  859 € 

Autofinancement :  859 € 



Changement des portes mairie/école 
2017/53   Présents : 6 Votants : 7  Pour :  7 contre :  0 abstentions :0 
Monsieur le Maire informe le conseil que les portes de la mairie et de l’école ne sont pas isolées et laissent passer 

l’air. Il propose au conseil de les changer .Le cout de cette opération est estimée à  10 000 €  subventionnable  à 

hauteur de  30%  par le conseil départemental au titre des bâtiments communaux  et par l’Etat (DETR)  à hauteur de 

53% au titre de la rénovation des mairies . 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  

- approuve  ce  projet 

- sollicite la  subvention du conseil départemental de 30%  et la  subvention DETR de 50% 

- arrête le plan de financement suivant : 

Estimation des travaux :  10 000   € 

Subvention conseil départemental :  3 000 € 

Subvention DETR :  5 000 € 

Autofinancement :  2 000 € 

 

Questions diverses  
-  enquête publique éoliennes du 16 janvier  au 16 février 2018. 

Le dossier est consultable en mairie ou sur le site de la préfecture, le registre est à disposition aux heures d'ouver-

ture de la mairie. Un membre de la commission sera présent les : 

16 janvier de 14h à 17h 

24 janvier de 9h à 12h 

30 janvier de 14h à 17h 

3 février de 10h à 12h 

16 février de 9h à 12h 

 

-  atelier  « relaxation danse bien être »  tout public  à St Pardoux par le fil des aidants : réunion  découverte le  

vendredi  22 décembre à 17h30 puis  atelier  un  vendredi par mois  de janvier à juin ( 15€ par  personne) 

 

-  la cérémonie des vœux 2018 est fixée au samedi 6 janvier à 15h 30. 

 

Le Conseil se termine à 10h15. 

 
Dominique ALBARET         Claudine ADNOT         Gérard FAISY  Christian MIGINIAC 

  

 

 

 

 

  Emilie PLAS      FAUCHE Cécile      
 


